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25ème session du Conseil des droits de l’homme 
 

 

Journée annuelle sur les droits de l’enfant 
 

Genève, le 13 mars 2014 

 

Déclaration de la Suisse 

 

 

Monsieur le Président,  

 

La délégation suisse tient à remercier les intervenants pour leurs contributions. 

 

En Suisse, l’enfant jouit du droit d’être entendu tel qu’ancré dans l’article 12 de la Convention sur les 

droits de l’enfant, qui est directement applicable en Suisse. L’audition de l’enfant est notamment 

inscrite dans le Code de procédure civile et dans le Code civil suisses pour les procédures relevant du 

droit de la famille ou de la protection de l'enfant. L’audition permet à l’enfant de faire valoir ses droits 

et son propre intérêt, qui peuvent être distincts de ceux de ses parents. 

 

Il existe dans notre pays une série de formations pour les professionnels travaillant avec des enfants 

dans différents contextes. D’autre part, la Suisse promeut la mise en œuvre des standards  

« Quality4children » pour les enfants placés hors du foyer familial. Cet instrument axé sur les droits de 

l’enfant et répondant aux exigences de qualité du placement extrafamilial a été élaboré par des ONGs 

dans le cadre d’un projet européen.  

 

En Suisse, la justice pour les mineurs est axée sur l’éducation, la prévention de la récidive et la 

réintégration dans la société.  

 

Monsieur le Président, 

 

Les enfants qui se trouvent dans le système judiciaire sont généralement parmi les enfants les plus 

vulnérables dont les droits ne sont pas mis en œuvre. Il est donc nécessaire que les systèmes de 

justice juvénile répondent adéquatement à cette vulnérabilité. Afin de mettre en lumière cette 

problématique et de mener les Etats à réaffirmer et à diffuser les normes internationales existantes, la 

Suisse recevra en janvier 2015, en collaboration avec Terre des Hommes, le premier Congrès 

mondial sur la justice juvénile ici à Genève. Mon pays invite les Etats et les autres entités à y 

participer afin d’améliorer ensemble la réalisation des droits de l’enfant dans le cadre de la justice 

juvénile.  
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Merci, Monsieur le Président. 


